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PRESiDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2016- 563 du 14 septembre 2016

portant nomination et promotion ir titre

exceptionnel et civil dans l'Ordre National du

B6nin de certaines personnalit6s du Centre

International de Formation des Avocats

FrancoPhones (CIFAF)'

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
GHEF DE L'ETAT'

GHEF DU GOUVERNEMENT'

Vu la loi no90- 32 du 11 ddcembre 1990 portant Constitution de la

RdPublique du B6nin ;

Vulaloinog4-02gdu03juinlgg6portantr6organisationdel,ordre
Nationat du 86nin "i 

tu toi"n.zo02-L7 du 07 f6vrier 2007 qui l'a modifi6e

et comPldt6e ;

vulaproclamation,le30mars2016parlaCourConstitutionnelle,des
r6sultats definitifs de l'6lection pr6sidentielle du 20 mars 2016 ;

vuled6cretna2oL6-264du6avril2016portantcompositiondu
Gouvernernent;

vu le d6cret no2009-051 du 02 mars 2009 portant nominati.on de Madame

KoubourathossENlenqualit6deGrandchancelierdel'ordreNational
du B6nin ;

vu le d6cret no2013-265 du 12 juin 2013 portant nomination de.Monsieur

Roger Imorou GARBA en qullit6 de Vice-Grand Chancelier de l'Ordre

National du Bdnin ;

Vulesd6cretsno99.243du14mai1999et2013-390du26septembre
2013 portant nomination des membres du conseil de l'ordre National

du B6nin ;

vu les lettres no1B2/PR/CAB/SP du 22 ao0t 2016 et no023/PR/CAB/SP-C du

02 septembre2d!6, aprds avis du Conseil de l'Ordre National du B6nin,

DECRETE:
Article 1": Est 6lev6 ir titre exceptionnel et civil dans l'Ordre National du B6nin

a la Dignit6 de Grand officier pour prendre rang de la date de sa r6ception

dans la nouvelle dignit6, Monsieur Alfred PoGNoN, Ancien Directeur, Ancien



Batonnier du Barreau du B6nin, (ancien Com/oNB par d6cret 2009-013 du

2eloli 0e),

Articre 2 : Sont nomm6es et /ou promues d titre exceptionner et civir dans

l,ordre National du B6nin au grade de commandeur pour prendre rang de la

date de leur r6ception dans l'ordre, les personnatit6s du centre International de

Formation des Avocats Francophones (CIFAF) dont les noms suivent :

- Madame Elvire vIGNON, Ancienne DireCtrice, Avocate Honoraire'

Messieurs :

- Jacques A, MIGAN, Ancien B6tOnnier du Barreau du B6nin' Ancien

Directeur et Directeur en exercice, (Ancien ch/oNB par decret 2006-

448 du 31/08/06)'

- Luiz v, Angelo, Ancien B6tonnier du Barreau du B6nin' (Ancien

Ch/ONB par d6cret no72-193 du 3UO7l72)'

articre 3 : Le pr6sent d6cret sera pub[6 au Journar officiel de la R6pubtique du

86nin.

Fait ir Cotonou, le l4 sePtmbre 2076

Par le Pr6sident de la R6Publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement'
CianO-fvlaitre de l'Ordre National du B6nin'

AMPLIATIONS : PR : 4, AN : 4, CC : 2^CS- :2' HC): 2' HAAC : 2

i'EPARTE'4ENT5: 12, INTERSSES : 4, JORB : 2.

Patrice TALON

CES : 2, MINISTERES : 21 GCONB : 20, SGG : 4'
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La Grande Chancelidre
Nationat du 86


